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Prépa intensive sur place
A partir de mi-août 

La préparation intensive se déroule en deux phases :

A. La préparation aux épreuves écrites
4 semaines

L’acquisition et l’actualisation des connaissances
40 dossiers d’actualisation en droit des obligations,
en procédure civile, pénale et administrative
disponibles sur notre site dès votre inscription 
Séminaires de droit des obligations ....................................18 h

Les entraînements 
8 notes de synthèse .................................................................40 h
5 compositions juridiques ......................................................40 h
5 épreuves pratiques ...............................................................15 h

B. La préparation au Grand Oral
2 semaines à partir de mi-septembre

L’acquisition et l’actualisation des connaissances
10 dossiers d’actualisation en libertés publiques et droits 
fondamentaux disponibles sur notre site dès votre inscription
Séminaire d’approfondissement en libertés publiques
et droits fondamentaux ..........................................................27 h

Les entraînements
4 entraînements au Grand Oral .............................................. 6 h

Prépa intensive par correspondance
A partir de mi-août 

La préparation intensive se déroule en deux phases :

A. La préparation aux épreuves écrites
4 semaines

L’acquisition et l’actualisation des connaissances
Les mémentos Dalloz
40 dossiers d’actualisation en droit des obligations,
en procédure civile, pénale et administrative
disponibles sur notre site dès votre inscription 

Les entraînements 
10 notes de synthèse ..............................................................50 h 
5 compositions juridiques ......................................................25 h
5 épreuves pratiques ...............................................................15 h 

B. La préparation au Grand Oral
2 semaines à partir de mi-septembre

L’acquisition et l’actualisation des connaissances
Le mémento Dalloz
10 dossiers d’actualisation en libertés publiques et droits 
fondamentaux disponibles sur notre site dès votre inscription
Séminaire d’approfondissement en libertés publiques
et droits fondamentaux ..........................................................27 h

Les entraînements 
4 entraînements au Grand Oral* ............................................ 6 h

* par webcam ou sur place à Bordeaux.

Nous tenons compte des exigences des différents IEJ (contenu exact des programmes de révisions défi nis par les
professeurs, types d’épreuves). Nos étudiants sont ainsi certains d’être préparés à « leur examen ».

Nos préparations à l’examen d’accès au CRFPA

Prépa annuelle sur place
Octobre à juin inclus

L’acquisition et l’actualisation des connaissances
Libre accès aux conférences mensuelles
organisées dans toutes les matières
50 dossiers d’actualisation en droit des obligations,
en procédure civile, pénale et administrative et en
libertés publiques et droits fondamentaux 

Les entraînements
18 notes de synthèse (2 par mois) .......................................90 h
9 compositions juridiques (droit des obligations
et au choix : procédure civile, procédure pénale
ou procédure administrative) (1 par mois) ........................45 h
9 épreuves pratiques (au choix parmi les 11 matières
du décret) (1 par mois) ...........................................................27 h
9 Grands Oraux de libertés publiques
et droits fondamentaux (1 par mois) .............................13 h 30

Les groupes de réfl exions en libertés publiques
et droits fondamentaux

9 groupes de réfl exion en libertés publiques et
droits fondamentaux (1 par mois) ........................................27 h

Prépa annuelle par correspondance
Octobre à juin inclus

L’acquisition et l’actualisation des connaissances
Les mémentos Dalloz
50 dossiers d’actualisation en droit des obligations,
en procédure civile, pénale et administrative et en
libertés publiques et droits fondamentaux 

Les entraînements
18 notes de synthèse (2 par mois) .......................................90 h
9 compositions juridiques (droit des obligations
et au choix : procédure civile, procédure pénale
ou procédure administrative) (1 par mois) ........................54 h
9 épreuves pratiques (au choix parmi les 11 matières
du décret) (1 par mois) ...........................................................27 h
9 Grands Oraux* .................................................................13 h 30

Juris-Formatio
CRFPA

Cas pratique  

Cette épreuve est une véritable consultation juridique qui 
place l’étudiant dans la position d’un avocat auquel son client 
vient soumettre un problème.
L’étudiant doit proposer une solution au problème juridique 
posé en étayant son raisonnement (articles de codes, jurispru-
dence similaire, jurisprudence récente...) et en expliquant son 
raisonnement. 
Il s’agit de vérifi er la logique de l’étudiant (trouver la solution la 
plus avantageuse, ou en proposer plusieurs selon la situation) 
et la qualité de son argumentation. 

Commentaire d’arrêt 

Cet exercice permet de vérifi er l’aptitude de l’étudiant à com-
prendre et interpréter une décision de justice.
L’introduction doit reprendre les faits, la procédure et repla-
cer la décision dans son contexte. Elle doit également, et c’est 
souvent la diffi culté, poser la problématique juridique c’est-à-
dire la question de droit que les juges ont dû résoudre pour 
trancher le litige. Le commentaire en lui-même est organisé en 
deux parties et deux sous-parties et répond à la problémati-
que énoncée en introduction.

Le Grand Oral de libertés publiques
et droits fondamentaux
Selon les IEJ, les étudiants peuvent être confrontés à un mot, 
une citation, un arrêt, un cas pratique ou un texte.
Après une heure de préparation, les étudiants sont convoqués 
devant un jury. Leur exposé doit durer entre 10 et 15 minutes. 
Ils sont ensuite soumis à des questions pendant une dizaine
de minutes.

Les épreuves de l’examen d’accès au CRFPA

Note de synthèse 
Il s’agit d’un dossier de 30 à 50 pages environ, composé d’ar-
ticles de presse, de décisions de justice, de textes de lois, de 
chroniques juridiques, etc. 
Tous les documents doivent être cités, utilisés à bon escient et 
analysés sans que l’opinion personnelle de l’étudiant transpa-
raisse ; le plan doit s’organiser en deux parties et deux sous 
parties, sur un maximum de cinq pages.
Cette épreuve dure 5 heures.

Epreuves juridiques
la composition juridique : épreuve en 5 heures durant

laquelle l’étudiant doit traiter un sujet de droit des obligations 
et un sujet au choix de procédure civile, pénale ou adminis-
trative.

l’épreuve pratique : épreuve en 3 heures au choix en droit
des personnes et de la famille, droit pénal général et spécial, 
droit du patrimoine, droit commercial et des affaires, procé-
dures collectives et sûretés, droit administratif, droit public des 
activités économiques, droit du travail, droit international privé, 
droit communautaire et européen, droit fi scal des affaires.

Selon les IEJ la nature de ces épreuves peut varier :

Dissertation  

Cette épreuve permet de vérifi er l’esprit de synthèse de l’étu-
diant et sa capacité à établir des « passerelles » entre les dif-
férentes parties du cours, de tester ses connaissances et son 
aptitude à dépasser le simple plan de cours pour une réfl exion 
plus élaborée autour d’une problématique juridique.

CRFPA  CFPN  ENM
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Prépa intensive sur place
A partir de mi-août

La préparation intensive se déroule en deux phases :

A. La préparation aux épreuves écrites
4 semaines

L’acquisition et l’actualisation des connaissances
30 dossiers d’actualisation en droit de la famille
(personnes et patrimoine), en droit des obligations
et des biens et en droit commercial et des affaires,
disponibles sur notre site dès votre inscription
Séminaire de droit des obligations et des biens ................ 9 h
Séminaire de droit de la famille
(personnes et patrimoine) ........................................................ 9 h
Séminaire de droit commercial et des affaires .................... 9 h

Les entraînements
6 épreuves de droit de la famille
(personnes et patrimoine) ..............................................................18 h
6 épreuves de droit des obligations et des biens ............18 h
6 épreuves de droit commercial et des affaires ................18 h

B. La préparation au Grand Oral
2 semaines à partir de mi-septembre

4 Grands Oraux .......................................................................... 6 h
Séminaire d’approfondissement des connaissances .......27 h

Prépa intensive par correspondance
A partir de mi-août

La préparation intensive se déroule en deux phases :

A. La préparation aux épreuves écrites
4 semaines

L’acquisition et l’actualisation des connaissances
Les mémentos Dalloz
30 dossiers d’actualisation en droit de la famille
(personnes et patrimoine), en droit des obligations
et des biens et en droit commercial et des affaires,
disponibles sur notre site dès votre inscription

Les entraînements
6 épreuves de droit de la famille
(personnes et patrimoine) ..............................................................18 h
6 épreuves de droit des obligations et des biens ............18 h
6 épreuves de droit commercial et des affaires ................18 h

B. La préparation au Grand Oral
2 semaines à partir de mi-septembre

4 Grands Oraux* ......................................................................... 6 h
Séminaire d’approfondissement des connaissances .......27 h

* par webcam ou sur place à Bordeaux.

Prépa annuelle sur place
Octobre à juin inclus

L’acquisition et l’actualisation des connaissances
Libre accès aux conférences mensuelles
de droit de la famille (personnes et patrimoine),
en droit des obligations et des biens
et en droit commercial et des affaires .................................40 h
30 dossiers d’actualisation en droit de la famille
(personnes et patrimoine), en droit des obligations
et des biens et en droit commercial et des affaires

Les entraînements
9 épreuves de droit des obligations et des biens ............27 h 
9 épreuves de droit de la famille
(personnes et patrimoine) ..............................................................27 h
9 épreuves de droit commercial et des affaires ................27 h
9 Grands Oraux ..................................................................13 h 30

Prépa annuelle par correspondance
Octobre à juin inclus

L’acquisition et l’actualisation des connaissances
Les mémentos Dalloz
30 dossiers d’actualisation en droit de la famille
(personnes et patrimoine), en droit des obligations
et des biens et en droit commercial et des affaires

Les entraînements
9 épreuves de droit des obligations et des biens ............27 h
9 épreuves de droit de la famille
(personnes et patrimoine) ..............................................................27 h
9 épreuves de droit commercial et des affaires ................27 h
9 Grands Oraux* .................................................................13 h 30

Nos préparations à l’examen d’accès au CFPN

Les étudiants sont soumis à trois épreuves de 3 heures. Ils 
doivent composer en droit de la famille (personnes et pa-
trimoine), en droit des obligations et des biens et en droit 
commercial et des affaires.

Ces épreuves peuvent varier :

La dissertation
Cette épreuve permet de vérifi er l’esprit de synthèse de l’étu-
diant et sa capacité à établir des « passerelles » entre les dif-
férentes parties du cours, de tester ses connaissances et son 
aptitude à dépasser le simple plan de cours pour une réfl exion 
plus élaborée autour d’une problématique juridique.

Le cas pratique  
Cette épreuve est une véritable consultation juridique qui 
place l’étudiant dans la position d’un notaire auquel son client 
vient soumettre un problème.
Il est demandé à l’étudiant de proposer une solution au pro-
blème juridique posé en étayant son raisonnement (articles de 
codes, jurisprudence similaire, jurisprudence récente...) et en 
expliquant son raisonnement. 
Il s’agit de vérifi er la logique de l’étudiant (trouver la solution la 
plus avantageuse, ou en proposer plusieurs selon la situation) 
et la qualité de son argumentation. 

Le commentaire d’arrêt 
Cet exercice permet de vérifi er l’aptitude de l’étudiant à com-
prendre et interpréter une décision de justice.
L’introduction doit reprendre les faits, la procédure et repla-
cer la décision dans son contexte. Elle doit également, et c’est 
souvent la diffi culté, poser la problématique juridique c’est-à-
dire la question de droit que les juges ont dû résoudre pour 
trancher le litige. Le commentaire en lui-même est organisé en 
deux parties et deux sous-parties et répond à la problémati-
que énoncée en introduction.

Le Grand Oral 
Depuis la réforme de l’examen, c’est la seule épreuve orale, 
il n’y a donc aucun moyen de compenser une mauvaise note 
à cet exercice.
Après une heure de préparation, les étudiants sont convoqués 
devant un jury. Leur exposé doit durer entre 10 et 15 minutes. 
Ils sont ensuite soumis à des questions pendant une dizaine 
de minutes.

Les épreuves de l’examen d’accès au CFPN

Juris-Formatio
CFPN
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Prépa annuelle sur place
Octobre à juin inclus

L’acquisition et l’actualisation des connaissances
Libre accès aux conférences mensuelles de droit civil,
procédure civile, droit pénal et procédure pénale ...........54 h
9 séminaires de connaissance et compréhension
du monde contemporain .......................................................36 h 
50 dossiers d’actualisation jurisprudentielle en droit civil,
procédure civile, droit pénal,  procédure pénale et droit public

Les entraînements
3 séances de méthodologie (dissertation juridique,
cas pratique juridique, dissertation de connaissance et
compréhension du monde contemporain) ......................... 7 h 
4 dissertations de droit civil et procédure civile ...............20 h 
4 dissertations de droit pénal et procédure pénale ........20 h
4 cas pratiques de droit civil et procédure civile ................ 8 h
4 cas pratiques de droit pénal et procédure pénale ......... 8 h
8 dissertations de connaissance et compréhension
du monde contemporain .......................................................40 h
8 questionnaires portant sur l’organisation de l’Etat et
de la justice, les libertés publiques et le droit public .......16 h
3 notes de synthèse .................................................................15 h
9 entretiens individuels avec le jury
3 mises en situation
1 séminaire de prise de parole en public

Prépa annuelle par correspondance
Octobre à juin inclus

L’acquisition et l’actualisation des connaissances
Les mémentos Dalloz
50 dossiers d’actualisation jurisprudentielle en droit civil,
procédure civile, droit pénal,  procédure pénale et droit public 

Les entraînements
4 dissertations de droit civil et procédure civile ...............20 h 
4 dissertations de droit pénal et procédure pénale ........20 h
4 cas pratiques de droit civil et procédure civile ................ 8 h
4 cas pratiques de droit pénal et procédure pénale ......... 8 h
8 dissertations de connaissance et compréhension
du monde contemporain .......................................................40 h
8 questionnaires portant sur l’organisation de l’Etat et
de la justice, les libertés publiques et le droit public .......16 h
3 notes de synthèse .................................................................15 h
9 entretiens individuels avec le jury*
3 mises en situation**
1 séminaire de prise de parole en public**

Nos préparations au concours d’accès à l’ENM

Prépa intensive sur place
6 semaines en mai-juin

L’acquisition et l’actualisation des connaissances
Libre accès aux conférences des mois de mai et juin
de la prépa annuelle en droit civil,procédure civile,
droit pénal et procédure pénale...........................................12 h
Séminaire connaissance et compréhension
du monde contemporain .......................................................16 h
50 dossiers d’actualisation jurisprudentielle en droit civil,
procédure civile, droit pénal et procédure pénale et droit public

Les entraînements
3 séances de méthodologie (dissertation juridique,
cas pratique juridique, dissertation de connaissance et
compréhension du monde contemporain) ......................... 7 h 
3 dissertations de droit civil et procédure civile ...............15 h 
3 dissertations de droit pénal et procédure pénale ........15 h
3 cas pratiques de droit civil et procédure civile ................ 6 h
3 cas pratiques de droit pénal et procédure pénale ......... 6 h
3 dissertations de connaissance et compréhension
du monde contemporain .......................................................15 h
3 questionnaires portant sur l’organisation de l’Etat et
de la justice, les libertés publiques et le droit public ......... 6 h
3 notes de synthèse .................................................................15 h
1 séminaire de prise de parole en public ............................. 6 h
3 mises en situation et entretiens individuels avec le jury
1 séminaire de prise de parole en public

Prépa intensive par correspondance
6 semaines en mai-juin

L’acquisition et l’actualisation des connaissances
Les mémentos Dalloz
50 dossiers d’actualisation jurisprudentielle en droit civil,
procédure  civile, droit pénal et procédure pénale et droit public

Les entraînements
3 dissertations de droit civil et procédure civile ...............15 h 
3 dissertations de droit pénal et procédure pénale ........15 h
3 cas pratiques de droit civil et procédure civile ................ 6 h
3 cas pratiques de droit pénal et procédure pénale ......... 6 h
3 dissertations de connaissance et compréhension
du monde contemporain .......................................................15 h
3 questionnaires portant sur l’organisation de l’Etat et
de la justice, les libertés publiques et le droit public ......... 6 h
3 épreuves sur documents.....................................................15 h
3 entretiens individuels avec le jury*
3 mises en situation**
1 séminaire de prise de parole en public**

* par webcam ou sur place à Bordeaux.

** Nécessitent votre présence sur Bordeaux et font l’objet
d’une facturation distincte.

Nous préparons aux 2ième et 3ième concours ainsi qu’au concours d’accès au cycle préparatoire. Nous nous tenons à votre 
disposition pour vous établir un programme personnalisé.

Les épreuves au concours sont désormais les suivantes :

Les épreuves d’admissibilité :

Dissertations juridiques

Cette épreuve permet de vérifi er l’esprit de synthèse de l’étu-
diant, sa capacité à établir des « passerelles » entre les diffé-
rentes parties du cours, de tester ses connaissances et son 
aptitude à dépasser le simple plan de cours pour une réfl exion 
plus élaborée autour d’une problématique juridique.
Les candidats composent obligatoirement en droit civil/procé-
dure civile et en droit pénal/procédure pénale. 
La dissertation peut donc porter sur une question de droit civil, 
une question de procédure civile ou sur une question trans-
versale portant à la fois sur le droit civil et la procédure civile.
Il en est de même pour la dissertation de droit pénal et procé-
dure pénale. Ces épreuves durent 5 heures.

Cas pratiques 

Les candidats composent obligatoirement en droit civil/procé-
dure civile et en droit pénal/procédure pénale. 
Le cas peut donc porter sur une question de droit civil, une 
question de procédure civile ou sur une question transversale 
portant à la fois sur le droit civil et la procédure civile.
Il en est de même pour le cas de droit pénal et procédure 
pénale. Ces épreuves durent 2 heures.

Questions sur l’organisation  de l’Etat et de la justice, 
les libertés publiques et le droit public

Cette épreuve est constituée de quatre questions appelant des 
réponses courtes. Cette épreuve dure 2 heures.

Dissertation de connaissance et compréhension du 
monde contemporain

Cette épreuve porte sur une question posée aujourd’hui à la 
société française dans ses dimensions judiciaires, juridiques, 
sociales, politiques, historiques, économiques, philosophi-
ques et culturelles. Elle permet non seulement de vérifi er les 
connaissances du candidat, mais également sa faculté à ap-

préhender un sujet dans sa globalité, à analyser, à démontrer 
et à argumenter, avec rigueur et objectivité. Cette épreuve 
dure 5 heures.

Les épreuves d’admission :

Note de synthèse 

Sur la base d’un dossier documentaire comprenant au maxi-
mum une vingtaine de documents, répartis sur 30 pages en-
viron, les candidats doivent rédiger une note portant sur une
problématique judiciaire, juridique ou administrative.
Les candidats doivent faire un choix éclairé parmi les informa-
tions contenues dans les documents leur paraissant utiles, ils
ne doivent pas nécessairement tous les utiliser, afi  n d’en faire
une synthèse objective, sans apports personnels.
S’il est conseillé de faire un plan, sa structuration est laissée à la
libre appréciation des candidats. La copie ne doit pas excéder
4 pages. Cette épreuve dure 5 heures.

Mise en situation et entretien avec le jury

Cette épreuve se découpe en deux phases successives dont 
résultera une note unique.

1. La mise en situation : c’est une épreuve collective, sans 
préparation, durant laquelle quatre candidats doivent régler, 
conformément à une directive précise, une situation concrète 
à partir d’un document relatant des faits et leur assignant un 
rôle précis. Durée de l’épreuve 30 minutes.

2. L’entretien  individuel : préparation de 30 minutes suivi 
d’un exposé - discussion  de 10 minutes sur un sujet de culture 
générale ou judiciaire tiré au sort par le candidat. 
A la suite de cet exposé - discussion le jury interroge le can-
didat pendant 20 minutes sur son parcours et sa motivation, à 
partir de la fi che individuelle de renseignements que chaque 
candidat admissible au concours devra remplir. 
Enfi n, le candidat est interrogé pendant 10 minutes sur sa dé-
marche lors de la mise en situation. Durée de l’épreuve 40 
minutes.

Juris-Formatio
ENM

CRFPA  CFPN  ENM

Les épreuves du concours d’accès à l’ENM
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Direction
Bénédicte del Risco

Géraldine Mariotte

Intervenants
Isabelle Bauget
Professeur de culture générale
Master de Philosophie
Master II en Sciences des religions

Maître Mustapha Benbadda
Droit commercial
Procédures collectives
Droit fi scal
Docteur en droit fi scal de l’entreprise
Avocat au Barreau de Bordeaux

Maître Cédric Bernat
Droit commercial
Droit international privé
Docteur en droit commercial international
Avocat au Barreau de Bordeaux

Maître Béatrice Ceccaldi
Droit pénal et procédure pénale
Avocat au Barreau de Bordeaux

Maître Daniel del Risco
Procédure pénale
Libertés publiques et droits fondamentaux
Avocat au Barreau de Bordeaux 

L’équipe de Juris-Formatio

Service administratif
Catherine Caillères

Angélique Vivès

Marie-Caroline Hirigoyen
Droit civil
DEA de Droit privé
Chargée de TD en droit civil à l’université
Montesquieu Bordeaux IV
Notaire

Maître Sandrine Pinault
Droit civil
Procédure civile
Avocat au Barreau de Bordeaux

Maître Caroline Talbert-Camarero
Droit social
Avocat au Barreau de Bordeaux

Maître Audrey Stef
Droit du patrimoine
Droit des successions et régimes matrimoniaux 
Notaire

Vanessa Lassalle
Droit pénal et procédure pénale 
Déléguée du Procureur de République auprès du TGI de Bordeaux

Maître Maïté Sargiacomo
Droit public
Contentieux administratif 
Avocat au Barrreau de Bordeaux

Groupe Juris-Formatio
11, rue Foy - 33000 Bordeaux
Tél. 05 56 51 01 67
info@juris-formatio.fr

www.juris-formatio.fr

Accès
Tramway / ligne C arrêt «Quinconces»
ou ligne B arrêt «Quinconces» ou «CAPC»
Bus / arrêts «Jardin Public» et «Quinconces Chartres»

Horaires d’ouverture
Juris-Formatio vous accueille 
de 9h à 12h et de 14h à 17h30
du lundi au vendredi

arrêt "CAPC"
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